
INDUSTRIE : redressement judiciaire pour Duralex

Le groupe NEW DURALEX INTERNATIONAL FRANCE (siège à La Chapelle Saint Mesmin),
qui gère la célèbre marque de verrerie Duralex, a demandé l’ouverture d’une procédure de
redressement judiciaire auprès du tribunal de commerce d’Orléans. Cette démarche vise à
trouver un repreneur pour l’entreprise, assurant ainsi la continuité de l’activité et la
sauvegarde des 230 emplois de son usine historique à La Chapelle-Saint-Mesmin. 
www.duralex.com
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